
• Ne pas changer l’ordre des calques ni les modifier ou en créer de supplémentaire.
• Tous les éléments doivent être travaillés exclusivement sur le calque «IMPRESSION».
• Afficher le calque «ZONES D’IMPRESSION» afin de s’assurer que les zones sont pleinement remplies.
• Critère important: ne pas dépasser plus de 30% de couverture des vitrages.

Vitrage : pose exclue

Vitrage : pose autorisée jusqu’à 30%

Vitrage : pose autorisée à 100%

Carrosserie : pose autorisée à 100%

Echelle 1/10e 01/02/2012

TRAM 04
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